
LA DIRECTION 

 

I- Généralité : 

 

Fonctions de systèmes organisés (systèmes biologiques, techniques, sociaux) assurant la stabilité de 

leurs structures, leur fonctionnement normal, la réalisation du programme et des objectifs de leur 

activité. 

La direction de la société (la gestion sociale) est une action finalisée exercée sur la société en vue 

d’ordonner, de maintenir, de perfectionner et développer sa spécificité. 

Elle est déterminée par la nature systémique de la société, par le caractère social du travail, par la 

nécessité de communication ressentie par les hommes dans la vie courante, matérielle et 

intellectuelle. 

 

 

II- Etapes : 

 

Les étapes essentielles du procès de gestion sont les suivantes : la collecte et le traitement de 

l’information ; son analyse, le diagnostic et la prospective, la systématisation (la synthèse), la 

définition des objectifs à partir des données obtenues ; l’élaboration d’une décision en vue 

d’atteindre l’objectif fixé ; la concrétisation conséquente de la décision globale sous forme de 

planification, programmation, élaboration de projets et de décisions concrètes, (particulières) 

concernant la gestion ; l’organisation de l’activité pour l’exécution de la décision ; le contrôle de 

cette activité (y compris le choix et l’affectation du personnel) ; la collecte et le traitement de 

l’information sur les résultats de l’activité et un nouveau cycle de ce processus qui, dans l’idéal se 

poursuit à l’infini. 

 

En pratique, l’on observe deux types de direction de la société : la direction spontanée et la gestion 

consciente (planifiée). 

-Le premier type signifie que la société est l’objet de l’interaction de différentes forces sociales 

(marché, traditions, coutumes, etc.). 

-Le second type implique des organismes de gestion spéciaux qui fonctionnent selon un programme 

défini. 



Une gestion scientifique planifiée des processus sociaux caractérise la société socialiste. Une telle 

gestion suppose l’étude des lois du développement de la société et l’élaboration d’un programme 

d’activité finalisé adéquat. 

 

 

III- Cadre : 

 

Dans la direction de la société se dégagent des branches particulières telles que la direction de l’Etat, 

la gestion de la production, la commande et le guidage dans la technique, etc. 

 


